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REPUBLIQUE l'OPULAIRE DU CONGO l)ECRET -N� . MTERFPPS.DGTFP.DFP/N2. 
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MIN.ISTERE DU TRAVAII. t DE 
L'tMPLOI, DE LA REFONTE DE LA 

FOl':CT,ION PUBLIQUE ET DE LA 
PREVOYANCE SOCIALE 

portant intégration et nomination de Monsieur 
LOUHANANA Gust!!ve dans les cadre-" de la catégo
rie A, hiérarchie I des Service5 .Sociaux (San
té ·Publi'que) .- · 

• 
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DIRECTION GENERALE DU TRAVAI . 
ET DE LA FONCTION PUBLI(iUE 

=-=-=-= -=-=-= 
DIRECTION DE Lâ FONCTION 

PUBLIQUE 
�� LE PREMIER MINISTRE, 

,�·· 

DCF 

:::1-=-=-

(/u la Constitution 
(/u l10rdonnance n° 

de certaines dispositions de 
(/u la Loi n° 15/62 

fonctionnaires; 

=-=oOo=-= 

du 8 juillèt 1979; 
019/84 du 23.8.1984 portant modification 
la Constitution du 8 juillet 1979; 
du 3.2.1962 portant statut général des 

(/u l'arrêté n° 2087/FP du 21.6.1958 fixant le règlement sur 
la solde des fonctionnaircs1 

(/u lo décret n° 65/44 du 12.2.1965 abrogeant et remplaçant 
le décret n° 63/376 du 22.11.1963 fixant le st'atut des cadres de 1!1 
catégorie AI dos Services de Sun té; 

(/u lo décret n° 62/130/MF du 9.5.1962 fixant. le régime des 
rémunérations des fonctionnaires; 

(/u le décret n° 62/195/FP du 5.7.1962 fixant la hiérarchisa
tion des diverses catégories des cadres; 

(/u le décret. n° 62/19? /FP du 5. ?. 1962 fixant les ca té g o  ries 
. et hiérô.rchies des cadres cré&ES par la Loi n° 15/62 du 3.2.1962 pcr
'tant··statut général des fonctionnaires; 

(/u le décr<Jt n° 62/198/FP du 5.7.'11962 relatif à la nomination 
et à la révocation des fonctionnaires des cadres de l 1Etat; 

(/u le décret n ° 63.81/FP.BE du 26.3.1963 fixant(les conditions 

T
,..... ·· __ dans lesquelles sont effectués des st'ages probatoires qu�.·doivent subir

. ' les fonctionnaires stagiaires notamment en ses articles 7 ·& 8; 
(/u le décret n° 67/50 du 24.2.1967 règlementant la prise d1

ef-
. fet· du point de vue de la soldo des- actes règlementn:i.res relatifs aux 

nominations• intég rations, reconst'd.tu.t.ions de carrière et reclassements; 
- -�-- · · (/u le -décre·t--n_0 74/4?0 du 31.12.1974 abrogeallt et rcmp1açant _ 
les dispositions du ùé crè't: nç 62/196/FP du 5. 7. '1962 fi:gant les échelon
nements indiciaires des fonctionnaires; 

(/u le décret n° 84/856 du 8.8.1984 portant nomination du Pre-
mier Ministre1 

(/u le décret n° 84/858 du 13.8.1984 1iort'aht· no'r.liné1tion tlès 
Membres du Gouvernement1 

(/u le décret n c 84/860 du 2 0.8.1984 portant orgànisation des 
intérims des Membres du GouverncrnentJ 

(/u le Proto cole d1Accord du 5.8.1970 signé entre l'URSS et 
la.République Populaire du Congo; 

V 
I 

(/u le dossier de candidature constitué par l'intéressé; 

L) E C R E T E : 
----- -------·--



ARTICLE 1ER.- En applicatio.n.·<ics. dïsposi tians c<>mbinéés •du décret n °• 65/44 du 
12.2.1965 et du Protocole d1!,·ccord du ·5.8 .' 1970 susvisés, Monsieur L0UHJ.NANA 
Gustave, né le 23.9.1949 à Kindamba 1 titulaire du Diplôme d;e Docteur d'Etat. 
en Médé c.ine., (Spécialité I Cardiologie') obtenu à 11 Institut de la Reeherchc · 
sur la Cardiologi_e d,e KiE;V .�U.RQ.S}, est intégrf c!ans les cadres de la catér,o
ric ;., hiérarchie I des Services Sociaux (Santé Publique) c.u grade de Médécin 
de 4° échelon stagiaire, indice 1110. 

AllTICLE 2.- 1'1 intéressé est mis à la disposition du Minist�re de la Santé et 
des Affaires Sociales. 

,',RTICLE 3.- L& présent décret qui prendra effet à compter de l.a .iate effective 
de prise de service de l'intéressé, sera enregistré, publié au J0RPC et commu
niqué partout où besoin sera./-

Pr:r le Premier Ministre 
1 

L., 11in

1

· s t 'e de la San té et 
,tes /1ffai ,.es Social.es 1 
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L,: Ministr.e du Travail, de l 'Em
ploi, de- �Refonte do ,la. Fonc
tiGn Publiqlc et de la Prévoyan-
C-'. Socin.le Î/",J:. c·) 
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J il ,_ _ ,. , . . 
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Bernard CXlMB0 MATSI0NA.-
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BR/,ZZI.V Il,Ll), ·LE Ier I1ABS I985 

Lo Ministre des· Finance.a et du 
Budget 1 

Itihi 0ssetoumba LÈKOUNDi0U.-


